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DONATION. — SUBSTITUTION. — POUVOIR D'ALIÉNER. 

1» Y a-t-U substitution prohibée, ou donation sous condition potestative 

dans l'acte par lequel des époux se font donation mutuelle de tous 

biens en pleine propriété, et disposent néanmoins que les immeubles 

^qui existeraient encore en nature au décès du survivant et n'auraient 

"pas été par lui aliénés, à quelque titre que ee fût, seront partagés 

entre les héritiers du survivant et ceux du prédécédé? (Non -résolu.) 

2» La faculté d'aliéner, conférée par un tel acte au donataire, comprend 

le pouvoir de disposer par testament, même par simple institution 

d'héritier universel et sans désignation des biens, au préjudice des 
substitués. 

Par contrat de mariage du 8 thermidor an II, les époux Simon se 

sont donné mutuellement l'usufruit de tous les biens, meubles et im-

meubles, acquêts, eonquets et propres qui appartiendraient au prémou-
r„ut d'eus» 

Par autre contrat du 22 fructidor au VI, les époux ont déclaré conver-

tir la donation mutuelle en usufruit contenue en leur contrat de ma-

riage en une dotation en pleine et entière propriété au profit du survi-

vant, et par uue clause additionnelle portée en renvoi à la tin de cet 

acte, les époux stipulent « néanmoins que dans le cas où les eonquets 

immeubles dont il est disposé en pleine propriété eu faveur du survi-

vant existeraient en nature lors de son décès et n'auraient pas été par 

lui aliénés, à quelque titre que ce soit, ils seraient partagés tant entre 

les héritiers du prédécédé qu'entre ceux du survivant, de même que si 

ce dernier n'en eût joui qu'à titre. d'usufruit. » 

La veuve Simon, qui availrecueilli le bénéfice de la donation mutuelle 

par le prédéeès de son mari, décéda elle-même dans le courant de l'année 

1839, après avoir par deux testamens authentiques déclaré sa volonté de 

laisser sa succession à ses héritiers naturels. 

Les héritiers Simon formèrent alors contre les héritiers Gbmbault, re-

présentant la femme Simon, une demande en partage et licitation d'une 

maison sise à Nemours qui dépendait de la communauté et se trouvait 

encore en nature dans la succession. Ils se fondaient à cet égard sur la 

disposition finale de l'acte de donation de l'an VI, et sur l'institution 

qu'elle renfermait à leur profit, pour le cas où toutou partie des im-

meubles donnés existerait encore en nature dans la succession du survi-
vant. 

Les héritiers Gombault opposèrent la nullité de cette disposition : en 

la forme, parce qu'elle avait été ajoutée par renvoi à l'acte, et que le 

renvoi n'avait pas été approuvé spécialement par les parties , les té-

moins et les notaires; au tond, parce que si la condition était obligatoi-

re, elle constituait une substitution prohibée par les articles 896 et 900 

du Code civil; si elle était simplement potestative, elle était nulle aux 

termes des articles '1170-1174 du même Code; enfin, la disposition était 

caduque, puisque la donataire, investie de la pleine et entière proprié-

té des biens donnés, les avait transmis à ses héritiers naturels par testa-

ment. 

Sur cette contestation, le Tribunal de Fontainebleau rendit le juge-

ment suivant : 

» Attendu que la disposition contenue au renvoi fait à l'acte du 22 fructidor 
an VI ne constitue pas une substitution prohibée, puisqu'on n'y trouve pas réu-
nies la charge de conserver et celle de rendre, circonstance d'où l'article 896 du 
Code civil fait dépendre la nullité de la disposition, mais qu'elle constitue un don 
dseo quod supererit en usage sous la législation romaine; 

» Attendu que cette condition de rendre ce qui restera des objets donnés au 
survivant à d'autres personnes que celles eu faveur desquelles la substitution est 
permise, aurait pour eifet d'intervertir l'ordre des successions, puisqu'elle sub-
stitue les héritiers du donateur à ceux désignés par la loi ou par la volonté du 
donataire; 

»Que cette condition est contraire aux lois, et comme telle doit être réputée 
non écrite; 

» Que la veuve Simon ayant survécu à son mari a été, aux termes de l'acte 
du 22 fructidor an VI, saisie de la propriété de la maison de Nemours, conquet 
de leur communauté, et qui dépend aujourd'hui de sa succession; 

» Le Tribunal répute non écrite la condition insérée en la donation entre vifs 
du 22 fructidor an VI, en faveur des héritiers du prémourant, en conséquence 
déboute les hériiiers Simon de leur demande en partage ou licitation. » 

Appel, 

Devant la Cour, M« Dutheil, avocat des héritiers Simon, a soutenu 

la validité de la condition, en la forme et au fond. Sur la question de 

forme, il rappelle qu'avant la loi du 23 ventôse an XI les renvois et 

apostilles pouvaient être régulièrement insérés dans le corps des actes, 

sans approbation expresse, pourvu qu'ils fussent ajoutés avant la lec-

ture de l'acte et la signature des parties, des témoins et du notaire. «Au 
:
 W 'id, dit le défenseur, la clause est licite, car elle ne contient pas obliga-

tion de conserver et charge de rendre, conditions essentielles des substi-

i Jutions que l'article 896 dn Code civil frappe de prohibition. En effet, 

«clause dont il s'agit laissait au donataire la faculté la plus complète 

: d'aliéner ou de conserver les biens, d'en priver les héritiers du dona-

' teur ou de les leur rendre en usant ou n'usant pas du pouvoir d'alié-

| ?.
e

c

r
;
 0r

i cette substitution, que les auteurs et quelques arrêts ont qua-
I ''Bée si quid supererit, en raison du pouvoir absolu d'aliéner laissé au 

I donataire, a toujours été réputée licite même sous l'empire des aneien-

coutumes prohibitives des substitutions ; et c'est avec raison qu'on l'a 

distinguée du don de eo quod superest, qui n'admettait le pouvoir d'a-

mer que dans de certaines limites et sous certaines conditions. 

Si donc la condition insérée dans la donation de l'an VI n'est pas con-

tre aux dispositions de l'article 896, c'est à tort qu'on lui reprocherait 

"intervertir l'ordre des successions, puisqu'elle n'a pour effet que de 

substituer dans un cas donné une donation en usufruits une donation en 

Propriété, sans engager en aucune façon la volonté du donataire lui-

J^me. Mais si la condition pouvait être considérée comme potestative 

r* qui serait ajouter aux dispositions de l'article 944 du Code civil), ou 

*ttime contenant une substitution prohibée, non-seulement elle devrait 

réputée "on écrite,, comme l'ont décidé les premiers juges, .mais 
el|

e devrait entraînera nullité de la donation entière, et les parties, de-

vaient être replacées sous l'empire de la donation en usufruit seulement 

P°ftée au contrat de mariage de l'an II. . . . 
. Vainement on invoque l'existence des testamens comme ayant pour ef-

"j
1
 de consommer de la part de la donataire l'aliénation autorisée par la 

J!
au

se de substitution. En effet, il n'est pas exact de dire qu'une disposi-

des héritiers institués, et en admettant que l'immeuble dépende de la 

succession, il n'y entrerait que grevé du droit de substitution en faveur 
des héritiers du prédécédé. 

II
e
 Dutheil,tout en reconnaissant que la jurisprudence présente sur 

cette matière délicate des décisions souvent contradictoires, cite notam-

ment un arrêt du 1« février 1827. — UejeUSirev, 27-1.422, et oppose 

I opinion de Merlin a celle professée par MT Rolland de Yillargues. — 
Traité des substitutions. 

M
e
 Durand St-Amaud, pour les intimés, a reproduit les argumens qui 

avaient été présentés devant les premiers juges, et soutenu surabon-

dammentqu'en raison de la contradiction évidente des deux disposi-

tions de l'acte de l'an VI, c'était le cas de décider par voie d'interpréta-

tion qtoe lu donation eu toute propriété faite au survivant impliquait le 

droit de disposer par,voie testamentaire des objets compris en la dona-
tion. " * ' ."''',' ' . 

■ La Cour, sur les conclusions conformes de M. Bouclv, avocat-général, 
a rendu l'arrêt suivant : ... 

■ « Considérant que, par l'une des clauses de l'acte notarié du 22 fructidor an 
VI, les époux Simon ont déclaré couverte la donation mutuelle en usufruit qu'ils 
s'étaient frite par leur contrat de mariage du mobilier et des acquêts, eonquets 
immeubles et propres, en une donation mutuelle en pleine et entière propriété 
des eonquets immeubles; que chacun d'eux a déclaré se dessaisir de sesdits 
biens en faveur du survivant; 

» Que l'etlot de celte convention a été d'investir la femme Simon de la pleine 
et entière propriété des conq uets de communauté dependans de la succession de 
son mari, décédé avant elle ; 

» Que l'une des conséquences de cette attribution de propriété sans réserve 
était le droit de disposer, à quelque titre que ce soit, des biens qui en étaient 
l'objet ; que ce droit résultait même des termes exprès de la clause subséquente 
de l'acte t us daté, clause dont la nullité est poursuivie par les intimés ; 

» Considérant que' par son testament du 12 juin 1837 la femme Simon après 
avoir légué une somme de 1 ,500 francs aux héritiers de son défunt mari, a dé-
claré vouloir que ses autres biens appartinssent à ses héritiers naturels; que 
cette disposition équivaut à un legs en termes exprès et directs au profit de ces 
mêmes héritiers ; 

» Considérant qu'au nombre des biens dont elle laissait à ceux-ci la propriété, 
se trouvait nécessairement l'immeuble qu'elle avait recueilli à la mort de Simon 

par l'effet de la donation mutuelle du 22 fructidor an VI; 
• Que si, par un second testament du 25 juin 1839, 1a dame Simon a révoqué 

le legs fait aux héritiers de son mari, elle a déclaré par le même acte vouloir que 
son précédent testament eût tout son effet pour le surplus; ce qui comprenait la 
disposition universelle faite au profit de ses propres héritiers; 

» Qu'il suit de là que celte dernière disposition est valable et doit recevoir tout 
son effet, soit qu'on l'envisage comme faite en vertu de la clause de retour arguée 
de nullité, soit qu'on fasse abstraction de cette même clause; qu'ainsi sous au-
cun rapport, la demande des appelans ne peut être accueillie; 

» Sans qu'il soit besoin de statuer sur les moyens de nullité invoqués par les 
intimés; 

» Confirme. » 

1111 par testament emporte 

'"-"t de rester dans la sua 

aucune 
an 

disposition spécia 

aliénation, "puisque les biens légués couti-

ession. D'ailleurs, les testamens ne contien-

e do l'immeuble dont il s'agit eu faveur 

COUR ROYALE DE RENNES (2
e chambre). 

( Correspondance particulière. ) 

Présidence de M. Le Minihy. — Audiences des 11 et 20 mars. 

L'autorité judiciaire est-elle compétente pour statuer sur la vente d'un 

moyen d'opérer en matière de travaux publics, consentie par un par-

ticulier d l'Etal, lorsque le titre serait une lettre de l'autorité admi-

nistrative sur la nature, le sens et les
h
 effets de laquelle il y aurait 

contestation entre les parties ? 

L'autorité judiciaire peut-elle surtout en connaître, lorsque l'autor ité 

administrative, choisie par le demandeur, a déjà prononcé sur sa 

réclamation et l'a rejetée comme mal fondée ? 

Le port de Redon est un point important pour la navigation intérieure 

de l'ouest de la France, car il est le point de jonction des canaux de Bre-

tagne, qui, en' cas de guerre surtout, seraient d'une si grande utilité 

pour mettre en rapport les deux extrémités maritimes, Nantes et Brest. 

Aussi le gouvernement a fait de ce port l'objet de grands travaux, et 

spécialement de l'établissement d'un bassin àtlotpour lequel les Cham-

bres ont naguère voté une somme de 4,000,000. 

Ces travaux doivent nécessairement exiger la démolition d'une usine 

qu'un sieur Cahour avait construite il y a plusieurs années, avec l'auto 

risation de l'administration, mais sous la condition de n'exiger aucune 

indemnité en cas de destruction de l'usine. 

Le sieur Cahour, voulant au moins se récupérer de la perte qu'il al 

lait éprouver, proposa au gouvernement de lui vendre un plan de raccor-

dement des canaux de Bretagne etd'un bassin à Ilot au port de Redon, 

moyennant qu'on lui donnerait un nouveau terrain, qu'on lui bâtirait 

une usine, etc.. 

Cette pétition étant arrivée à la direction des ponts-et-chaussées à une 

époque où l'ordre était transmis aux ingénieurs de la navigation de la 

Vilaine de faire de nouvelles études sur les plans déjà proposés par eux 

pour les travaux de Redon, fut renvoyée au préfet d'Ille-et-Vilaine, afin 

qu'il invitât le sieur Cahour à communiquer ses plans et les faire étu-

dier par les ingénieurs pour savoir quelle suite il pourrait être donné 

à sa demande. 
Le préfet d'Ille-et-Vilaine écrivit en conséquence au sieur Cahour, qui 

remit son plan, avec un mémoire à l'appjii, à la sous-préfecture de Re-

don.. ' ' ■ - -

Aussitôt que les ingénieurs en eurent connaissance, ils déclarèrent 

que cette idée n'était pas nouvelle, et présentèrent, à l'appui de leur 

dire, des plans communiqués à l'administration avant d'avoir vu ceux 

du sieur Cahour. 

Le sieur Cahour réclama devant l'administration, publia plusieurs 

mémoires; mais une décision du conseil des ponts-et-chaussées le déclara 

mal fondé dans ses prétentions, et plus tard, sur une nouvelle instan-

ce du sieur Cahour, le ministre du commerce confirma la décision du 

conseil des ponts-et-chaussées. 

Ce fut dans ces circonstances que le sieur Cahour assigna l'Etat devant 

le Tribunal de Redon pour lui payer une somme à fixer par experts ou à 

l'amiable pour sa prétendue découverte, soutenant que la lettre du pré-

fet d'Ille-et-Vilaine constituait à son profit une acceptation pure et sim-

ple de ses offres. . • : 
Mais le Tribunal le débouta, attendu qu'il s'agissait de l'interprétation 

d'un acte administratif. 

En appel, M
c
 Coétoux s'est efforcé de démontrer, dans l'intérêt de Ca-

hour, qu'en fait la lettre du préfet constituait un véritable achat de la 

découverte du sieur Cahour, et qu'en droit il s'agissait de la décision 

d'une question de propriété pour laquelle les Tribunaux étaient compé-

tens, aux termes de la loi du 51 décembre 1790 sur. les découvertes dans 

les arts et l'industrie, et du 8 mars 1810 sur l'expropriation forcée. 

M. l'avocat-général Victor Foucher a combattu ce système dans l'in-

térêt de l 'Etat. Il a soutenu, d'une part, que dès l'instantoù l'Etat dé-

clarait que l'acte adriiiniietrâtif don! argumentait Cahour ne constituait 

pas un marché, il y avait entre les parties litige sur , la nature, le sens 

et les effets de cet acte, dont l'interprétation appartenait exclusivement à. 

l'autorité administrative (loi du 16 août 1790 et du 17 fruct. an III); que 

dans le système même du sieur Cahour cet acte constituerait un marché 

intervenu en matière de travaux publics, dans lequel l 'autorité judiciai-

re ne pouvait intervenir (voir décret régi, du 5 nivose au VIII, art. 14; 

Cornienin, quest. de droit adm.; marchés et travaux publics); qu 'en-

fin, il y avait eu décision administrative rendue sur la réclamation du 

sieur Cahour et que sous ce troisième rapport l 'autorité judiciaire ne 

pouvait encore en connaître sans violer la règle non bis in idem. 

Sur ces conclusions, la Cour a rendu l'arrêt suivant : 

« Considérant que la demande formée devant les premiers juges par l 'appe-
lant, reposait sur sa prétention qu'un traité avait été passé entre l'Etat et lui, 
pour l'acquisition de ia découverte qu'il avait faite d'un projet d'établissement 
d'un bassin à flot au port de Redon, avec raccordement des canaux de Bretagne; 
qu'il maintenait que ce contrat s'était formé entre les parties par sa lettre du 19 
octobre 1836, non contestée, contenant son offre ou proposition, et qu'il avait re-
çu sa perfection par l'acceptation pure et simple de la part du ministre des tra-
vaux publics, acceptation résultant notamment de la lettre du préfet d'Ille-et-Vi-
laine en date du 8 novembre de la même année, et qu'il concluait, par le motif 
que la condition à laquelle était soumise l'existence du contrat était réalisée, à 
ce que l'Etat, en la personne de M. le préfet, fût condamné à lui paver une 
somme de 40,000 francs ou à dire d'experts ; 

» Qu'en supposant même que cette prétention fût fondée, il en résulterait que 
l'acte dont l'appelantréclame l'exécution aurait eu pour objet une ce/s'on spontanée 
et volontaire et qu'il aurait été passé avec lui par un agent de l'autorité pour une 
cause d'utilité publique; que par conséquent il constituerait un contrat admi-
nistratif, et non une simple obligation privée soumise aux règles du droit com-
mun ; 

» Mais considérant que l'administration conteste formellement le caractère et 
a portée que l'appelant veut attribuer à la lettre de M. le préfet d'Illç-Vilaine 

du 8 novembre 1836 précitée; qu'il est maintenu au contraire pour l'État qu 'il 
n'y a pas eu vente, mais seulement offre de vente par l'appelant ; qu'avant de 

décider l'acquisition de son projet, il était indispensable de le connaître, et que 
c'élait sur l'ordre du directeur-général des ponts-et-chaussées, qui ne considé-
rait la propo ition du sieur Cahour que comme une simple, pétition, que le pré-
fet' avait écrit à celui-ci, mais dans le seul but d'obtenir la communication de 

son projet, pour être soumis à l'examen de MM. les ingénieurs de la navigation ; 
que les parties différaient donc sur la nature et les effets de l'acte administratif, 
seul titreinvoqué par l'appelant et dont il veut faire résulter le droit par lui ré-
clamé ; que dès lors les premiers juges se trouveraient placés clans la nécessité 
d'interpréter cet acte et d'en fixer le caractère et le sens ; 

» Considérant que les lois du 16 août 1790 et 17 fructidor an III interdisent 
au juge de8'immiscer dans la connaissance des actes émanés de l'autorité admi-
nistrative; que les Tribunaux ont seulement le pouvoir d'en faire l'application, 
sauf le cas de conflit, lorsqu'ils ne présentent ni doute ni équivoque sur le fait 
qu'ils déclarent ou sur la propriété qu'ils attribuent; mais qu'ils sont incompé-
tenspour retenir le jugement delà contestation toutes les fois que comme dans 
l 'espèce la décision du litige est subordonnée à la détermination du sens de ces 
actes, et qu 'il y a lieu à interprétation ; 

» Pour ces motifs, la Cour met l 'appel au néant, confirme le jugement dont 
est appel. » 

JUSTICE CRIMINELLE 

le). COUR DE CASSATION ( chambre crimine 

(Présidence de M. le comte de Bastard.) 

Audience du 10 avril. 

QUESTION D'EXCUSE. ARRÊT INCIDENT. DÉFAUT DE MOTUS. 

CASSATION. 

Liorsque l'accusé propose un fait d'excuse, et qu'un débat s'élève entre 

lui et le ministère public sur les termes dans lesquels la question 

d'excuse doit être posée au jury, l'arrêt incident que la Cour d'assi-

ses rend sur ce débat n'est pas un arrêt de pure instruction et doit con-

tenir les motifs, à peine de cassation de la procédure. 

Ce point de droit a été discuté et résolu dans les circonstances sui-
vantes : 

Bryère et Poujon , habitant tous les deux la môme commune, vi-

vaient depuis long-temps en mésintelligence. Le 2i février 1810, Poujon 

venant à passer, accompagné de plusieurs de ses parens et du sieur 

Chandonnet, devant la maison de Bryère, une querelle s'éleva, puis une 

rixe dans laquelle Bryère porta des coups tellement violens à Poujon, 
que celui-ci mourut quelques jours après. 

Traduit devant la Cour d'assises de la Creuse sous l'accusation d'as-

sassinat, Bryère prétendit que sa femme étant intervenue dans la rixe 

avait été horriblement maltraitée, non par Poujon, mais par Chandon-

net; excipant, en conséquence, de l'art. 521 du Code pénal qui dispose 

que le meurtre est excusable s'il a été provoqué par des violences gra-

ves, il demanda que l'on posât au jury la question de provocation. Mais 

alors un débat s'éleva dans les termes par lesquels devrait, être conçue 

cette question. L'accusé conclut à ce que la question fût rédigée dans les 

termes mêmes de l'art. 521, c'est-à-dire sans indiquer Poujon comme 

auteur des coups ou violences; le ministère public, au contraire, insista 

pour que, dans la question, les coups ou violences lussent jnèsentés 

comme ayant été le fait de Poujon. Sur ce débat, la Cour décida, par 

arrêt incident, mais sans exprimer aucun motif, que la question serait 

posée dans les termes proposés par le ministère public. Le jury ayant 

répondu non sur cette question et oui sur le fait d'assassinat/ Bryère 

fut condamné à la peine de mort, par arrêt du 51 janvier dernier. 

M* Lanvin a dit en substance à l'appui du pourvoi : 

« En combinant la question de provocation de manière à présenter 

les violences comme ayant été le fait de Poujon, la Cour d'assises u'a-t-

elle pas interrogé le jury sur un fait autre que celui proposé par l'accu-

sé? Ne l'a-t-elle pas interrogé en dehors et au-delà des ternies de l'arti-

cle 521 du Code pénal ? Telles seraient les deux questions à examiner, 

si l'arrêt incident rendu par la Cour d'assises était régulier en la forme. 

Mais, en fait, ce arrêt ne comporte pas l'ombre d'un motif, et sous ce 

rapport, il comporte une violation manifeste de l'article 7 de la loi du 20 

avril 1810, qui déclare nuls les jugemens qui ne contiennent pas de mo-

tifs. A la vérité, l'arrêt porte : Faisant droit au réquisitoire du minis-

tèrepublic; mais cette locution n'est qu'un simple visa du réquisitoire 

et ne prouve pas que l'arrêt ait été déterminé par les raisons invoquées 

par le procureur du roi. -Au reste, il est constant en jurisprudence que 

la mention faite dans un arrêt : qu'il a été rendu par les motifs invoqués 

par le ministère public, n'est l'équivalent d'une expre.-siou de motifs 

que lorsqu'il est possible, en se reportant aux autres pièces de la procé-

dure, de savoir quels sont les motifs que le ministère public a fait va-

loir. Or, dans l'espèce, on ne trouve dans le dossier aucune conclusion 

écrite du ministère public et, d'un autre côté, le procès-verbal de l'au-

dience, qui constate le réquisitoire verbal du procureur du roi, ne fait 

pas connaître les raisons iuvoquées par ce magistrat. —En définitive, 

l'arrêt incident rendu parla cour d'assises sur les termes delà question 

d'excuse ne contient pas de motifs et devraiten contenir, d'autant mieux 



( 648 ; 

<que cet arrêt n'est pas une décision de pure instruction, mais une véri-

table décision définitive intéressant essentiellement le fond de la défense ; 

la cassation doit donc être prononcée. 

M Delapalme, avocat-général, a conclu au rejet du pourvoi. 

_ Mais la Cour, après un long délibéré en la chambre du conseil, a adop-

té les principes plaides par M e Lanviu, et a rendu, au rapport de M. le 

conseiller Rocher, l'arrêt de cassation dont voici le texte : 

« Ouï M. le conseiller Rocher en son rapport ; 
» Ouï M' Lanvm dans ses ob<ervati»ns à I appui du pourvoi ; 
» Ouï M. Delapalme, avocat-général, dans ses réquisitions; 

Vu les art. 7 et 17 de le loi du 20 avr.l 1810, et 408 du Code d'instruction 
criminelle ; 

■ Altendu que tout arrêt incident statuant sur un point débattu contradic-
tokement entre le ministère public et l'accusé est régi par les dispositions géné-
rales de l'art. 7 de la loi pré. ilée; 

». AUendu que, dans l'espèce, l'arrêt incident par lequel la Cour d'assises a 
limité ie fait de provocaiion à un acte de violence exercé par la personne ulté-
rieurement hoinicid e est dépourvu de tout motif et se réfère à un réquisitoire 
également non motivé ; 

» En quoi a élé violée ladite disposition de la loi de 1810; 
• Par ces motifs, et >ans qu'il soit besoin de statuer sur les autres moyens ; 
» La Cour casse, etc.; 
» Renvoie le demandeur et les pièces de la procédure devant la Cour d'assises 

de la Hauie Vienne, à ce expressément déterminée par délibération spéciale 
pri-e en la chambre du conseil. — Ordonne qu'à la diligence du procureur-géné-
ral le présent arrêt sera imprimé et transcrit sur les registres de la Cour d'assi-
ses de la Creuse. » 

Bulletin du 23 avril . 

La Cour a rejeté les pourvois : 

1° De Louis Nivoliers, condamné par la Cour d'assises de la Lozère à 

la peine de sept ansde réclusion, pourvoi; — 2° De François Hugonnet 

(Ain), vingt ans de travaux forcés, incendie; — 5° Des sieurs Delestre-

Letellier, syndic de la faillite Gibert, Morisse et Julienne, créanciers de 

ladite faillite, plaidant M e Coffinières, leur avocat, contre un arrêt de 

la Cour royale de Rouen, chambre correctionnelle, du 21 janvier der-

nier, qui les déclare coupables d'avoir, lorsque la faillite existait, fait 

chacun un traité particulier avec ledit Gibert, duquel il devait résulter 

en leur faveur un avantage à la charge de l'actif du failli. En consé-

quence condamne D.lestre-Letellier en un mois d'emprisonnement et 

500 francs d'amende; Julienne en six jours d'emprisonnement et 100 
francs d'amende, et Morisse en vingt-quatre heures d'emprisonnement 

et 50 francs d'amende; — 4° Du sieur Jean-Bernard Villeneuve, con-

damné eu six mois d'emprisonnement et 2,000 francs d'amende par le 

Tribunal correctionnel de Bagnères, comme coupable d'outrages pu-

blics envers un magistrat, à l'occasion de l'exercice de ses fonctions; — 

8° Du sieur Mathurin Danion, ayant M e Galisset pour avocat, contre un 

jugement du Tribunal de police correctionnelle de Vannes, qui le con-

damne à 50 francs d'amende et aux dépens, pour diffamation publique 

envers le sieur Lendormy, pour des faits relatifs à ses fonctions d'em-

ployé des contributions indirectes; 

0' Du procureur du Roi de Carpentras contre un jugement rendu par 

le Tribunal, jugeant correctionnellement, le 11 mars dernier, en faveur 

de Nicolas Ravest ou Revest, voiturier, prévenu de ten'athe de corrup-

tion du préposéau pont à bascule de Bonpas, en lui offrant une pièce 

de 2 francs pour s'abstenir de dresser un procès-verbal qui devait cons-

tater un excédant de poids; — 7° Du commissaire de police remplissant 

les fonctions du ministère public près le Tribunal de police du canton 

d .î Bédarieux, contre un jugement rendu par ce Tribunal en faveur de 

Picre Bompayre, prévenu de contravention à un arrêté de police sur la 

divagation des chiens ; — 8° Du commissaire de police de Castelmoron, 

contre un jugement rendu par le Tribunal de simple police de ce canton 

eu faveur de Jean B.'goule, poursuivi pour dépôt de bois sur la voie pu-

blique sans en avoirobtenu l'autorisation ; — 9° Du commissaire de po-

lice de Morlaix contre un jugement rendu par le Tribunal de simple po-

lice de ce canton, en faveur d'Yves Creignon et autres poursuivis pour 

avoir déposé des immondices sur la voie publique ; — 10° Du maire de 

Bretenaux, remplissant les fonctions du ministère public près le Tribu-

nal de simple police de ce canton, contre un jugement rendu par ce Tri-

bunMeu faveur de Thomas Sennac, poursuivi pour dépôt de matériaux 

sur la voie publique; 11° Du môme, contre un second jugement rendu 

par le même Tribunal de police en faveur de Jean Lagarrigues, poursui-

vi pour avoir construit surle tracé de la route départementale un esca-

lier en pierres. 

La Cour a cassé et annulé : 

1° Surle pourvoi du commissaire de police deMontmédy, et pour vio-

lation de l'art. 471, ir°15, du C. p.. un jugement rendu par le Tribunal 

de simple police de ce canton, en faveur de Paul Bataille, prévenu de 

contravention à un arrêté de police sur la vidange des fosses d'aisances ; 

— 2° Sur le pourvoi du commissaire de police de Morlaix, et pour vio 

lation de l'article 471, n° 15, du Code pénal, un jugement rendu 

par le Tribunal de simple police de ce canton, en faveur de Mathieu Le-

moal et autres, prévenus de s'être introduits dans le marché avant 

l'heure fixée par le règlement de police ; — 5° Sur les pourvois des sieurs 

Dapre-nout (Jean-Hubert), Nicolas Granet et Martial, contre trois juge-

'mens du Conseil de discipline de la garde nationale de La Villette, du 

25 octobre dernier, qui les condamne à douze heures de prison chacun, 

la Cour a cassé et annulé ces trois jugemens pour violation de l'article 

5)7 de la loi du 22 mars 1831, en ce que le Conseil aurait été illégale-

ment composé ; et pour être de nouveau statué sur la prévention disci-

plinaire, renvoie les susnommés devant le 6e bataillon de la garde na-

tionale de Paris, l ,e légion de la banlieue. 

A été déolaré déchu de son pourvoi à défaut de consignation d'amen-

de, le sieur Massif, grenadier de la 3 e compagnie du 3e bataillon delà 

garde nationale de Rouen, condamné par jugement du Conseil de disci-

pline de ce bataillon, du 24 novembre dernier, à quarante-huit heures 

d'emprisonnement, pour divers manquemens à des services d'ordre et 

de sûreté. 

Bulletin du 24 avril. 

La Cour a rejeté le pourvoi de Jean-Etienne Rousselet contre un arrêt 

delà Cour d'assises du Jura, qui le condamne à vingt ans de travaux 

forcés comme coupable de tentative d'homicide volontaire. 

COUR D'ASSISES DE L'OISE. 

( Correspondance particulière. ) 

Présidence de M. IVateau, conseiller à la Cour royale d'Amiens. 

FAUX TÉMOIGNAGE. 

M. Marais, marchand de bois à Couloissy, avait autorisé un 

sieur Snlpice Montillet à prendre dans son chantier quelques 

dosses. Celui-ci usa de l'autorisation en l'absence du garde-chan-

tier, le 14 juin 1840, et prit non seulement dos dosses, mais en-

core d'autres planches. Désiré Bureau, garde-chantier, instruit de 

cette soustraction, en fil part à M. Marais qui lui donna l'ordre 

d'en prévenir le maire et le garde-champêtre; mais des personnes 

présentes, notamment les sieurs Machuette et Ivernel, engagèrent 

le sieur Marais à ne p -int porter plainte et à terminer l'affaire à 

l'amiable, parce que Sulpice Montillet s'était jusque-là parfaite-

ment conduit dans la commune, et qu'il était père d'une nom-

breuse famille. Marais se laissa toucher par ces considérations, la 

plainte ne fut pas portée à l'instant même; cependant Bureau al-

la chez Sulp'ce Montillet, trouva les dosses données et les plan-

ches v.-lées; le tout fut reporté au chantier de Marais. 

Ces faits parvinrent à la connaissance du garde champêtre le 

jour même. M. Montillet, maire, qui n'a de commun avec le cou-

pable que le nom, était en voyage, et ne rentra que le soir; le 

garde champêtre >ui apprit alors ce qui s'était passé dans la jour-

née, et reçut l'ordre de prévenir M. Marais de se rendre le lende-

main matin chez le maire. Le quinze, à sept heures du matin, M. 

Marais était chez le maire en présence du garde champêtre. Là, 

que s'est-il passé ? Les accusés ne sont pas d'accord entre eux. 

Toujours est-il qu'il fut arrêlé que l'affaire n'aurait point de suites. 

Marais rentra chez lui, fit venir Sulpice Montillet, et, sans la par-

ticipation du maire, lui pardonna son action et le condamna à 

10 francs d'amende, savoir : 5 francs,pour le garde-chantier et 

5 francs pour le garde champêtre.., 
Les gendarmes ayant entendu parler du vol se présentèrent 

chez M. Marais, qui leur déclara avoir donné les planches. Malgré 

celte déclaration, une action correctionnelle fut dirigée contre 

Sulpice Montillet. Devant le Tribunal de Compiègne, Marais, 

Bureau et Wargnier, garde champêtre, déclarèrent qu il n'y avait 

point eu vol; que les planches avaient été données. Le maire fit 

sa déclaration en ces termes : « Instruit qu'un vol de dosses avait 

été commis, j'ai l'ait venir M. Marais, qui m'a déclaré avoir permis 

à Sulpice Montillet de les prendre, en ajoutant que son garde les 

lui avait fait rapporter, mais qu'il allait les lui rendre : il est parti, 

et je n'ai plus rien su. » 
Sulpice Montillet a été acquitté; mais M. le procureur du Roi 

a interjeté appel, et les témoins ont été entendus de nouveau de-

vant le Tribunal de Beauvais; les sieurs Marais et Bureau se sont 

rétractés et ont déclaré toute la vérité. Le garde-champêtre n'a-

vait point été assigné. M. Montillet, maire, persista dans sa pre-

mière déclaration, en ajoutant que depuis il avait entendu dire 

que des planches avaient été volées; mais que M. Marais ne lui 

avait point déclaré ce fait. Par suite de cette nouvelle instruction, 

Sulpice Montillet a été condamné à six mois de prison. 

Aussitôt une instruction criminelle a été dirigée contre Bureau, 

Marais, le garde-champêtre et le maire ; et tous quatre compa-

raissent aujourd'hui devant le jury, pour répondre à laecusation 

de faux téni- ignage portée contre eux. 
M. le président, à Bureau : Reconnaissez-vous avoir fait un 

faux témoignage devant le Tribunal de Compiègne? —- R. Oui , 

Monsieur. 
M. le président, à Marais : Vous avez fait un faux témoignage 

devant le Tribunal de Compiègne? — R. Oui, Monsieur, et je le 

regrette bien vivement. _ , 

D. Pourquoi n'avez-vous pas déclaré la vérité, puisque vous é-

tiez appelé comme témoin et que vous déposiez sous la foi du ser-

ment? — R. Parce qu'il avait été convenu qu'on arrangerait l'af-

faire et qu'on ne parlerait pas du vol de planches. 

D. Qui vous a engagé à arranger cette affaire? — R. C'est d'a-

bord Ivernel et Machuette qui m'ont présenté Sulpice Montillet 

comme un honnête homme et un père de fami le malheureux ; 

puis M. le maire m'y a engagé aussi. Tout mon tort est d'avoir 

suivi les conseils qui m'ont été donnés et de n'avoir pas voulu 

perdre un homme estimé dans la commune. 

D. Avez-vous dit au maire qu'on vous avait volé des planches ? 

-- R. Oui, Monsieur; c'est après lui avoir raconté tous les faits 

que M. le maire m'a engagé à dire que je les avais données, qu'il 

fallait arranger otte affaire. 
D. Sulpice Montillet était-il présent chez le maire et a-t-il avoué 

le vol ? -— R. Je le crois mais je n'ose l'affirmer. 

D. Le maire était-il présent quand on a restitué les planches et 

quand vous avez condamné Sulpice Montillet à payer 10 francs 

pour le garde champêLre et pour votre garde-chantier ? — R. Non, 

Monsieur. 
M. le président, à Wargnier : Vous reconnaissez aussi avoir l'ait 

un faux témoignage ; R. Oui, Monsieur, c'est M. le maire qui 

m'a engagé à ne pas parler du vol de planches. 

M. le président, à Montillet, maire : Vous avez su qu'un vol de 

planches avait été commis -, pourquoi n'avez-vous pas dressé de 

procès-verbal ? — R. Le jour du vol j'étais absent ; le lendemain 

Marais est venu chez moi et m'a dit que Sulpice, Montillet avait 

pris dans son chantier des planches, mais qu'il les lui avait don 

nées. 
D. Ne vous a-t-il pas dit aussi qu'outre des dosses on lui avait 

pris des planches ? — R. Je ne me le rappelle pas; j'ai peut-être 

commis une erreur; mais je n'ai entendu parler que des dosses. 

D. Vous avez fait un faux témoignage devant le Tribunal de 

Compiègne. - R. Non; j'ai dit que les dosses avaient été données 

et c'est vrai; je n'ai point parlé de planches volées, parce qu'alors 

je l'ignorais. 

D. Vous n'êtes point d'accord en cela avec Marais. — R. Je le 

sais; je n'ai pas attaché grande importance à ce qui s'est dit, parce 

que le fait ne m'a pas paru grave, et que le prévenu s'était tou-

jours bien conduit. 
Après ces interrogatoires on entend les témoins qui confirment 

les faits rapportés. 

Des témoins à décharge appelés par M. Montillet, notamment 

M. Tondu-Dumetz, suppléant de M. le juge de paix du canton 

d'Attichy, et M. le curé de Cuise, ont donné les renseignemens 

les plus favorables sur la réputation des accusés et principale-

ment de M, Montillet; c'est un homme qui jouit de la meilleure 

considération dans toute la contrée. 

M. Sciout, substitut de M. le procureur du Roi, a soutenu avec 

force l'accusation; il a fait ressortir le danger que présentait le 

faux témoignage et le peu de scrupule que se faisaient certains ba-

bitans de la campagne, de déposer contrairement à la vérité pour 

Sf rvir des intérêts personnels ou pour obéir à des considérations 

que la loi doit toujours condamner. 

Me Duhautoy, pour les sieurs Marais et Bureau, sans nier le faux 

témoignage, sans combattre les doctrines plaidées par le ministère 

p iblio, a présenté des considérations qui, dans cette affaire excep-

tionnelle, sont de nature à écarter toute pensée coupable et à 

repousser la condamnation sollicitée. 

M e Bouré, pour le sieur Wargnier, dont la position est la même 

que celle do Marais et Bureau, s'en est référé aux considérations 

plaidées dans leur intérêt, *ei exposant toutefois à MM. les jurés 

choisir pour son organe. » L'avocat soutient ensuite en fait qu'il 

n'y a point faux témoignage, que le maire a dit la vérité devant 

le Tribunal de Compiègne; que s'il n'a point dit toute la vérité 

s'il a apporté quelque réticence, celte rélicence servant à justifier 

sa conduite comme fonctionnaire public n'est pas de nature à 

constituer le crime de faux témoignage; enfin y aurait-il quelque 

doute que les circonstances de la cause sont tellement favorables 

qu'une condamnation ne devrait jamais êire prononcée. 

Après quelques minutes de délibération, le jury a rapporté un 

verdict d'acquittement en faveur de tous les accusés. 

les bons antécédens de son client. 

M" Emile Leroux, au nom de M. Montillet, maire, s'est expri-

mé en ces termes : « Ce débat, Messieurs, n'a-t-il laissé dans vos 

cœurs aucun sentiment pénible, voyez-vous sans émotion sur ce 

banc réservé aux criminels un homme environné de l'estime gé-

nérale, un ancien militaire qui a servi son pays avec honneur, un 

fonctionnaire public, dont le seul tort est d'avoir été faible et im-

prudent? 11 est donc vrai que la faiblesse et l'humanité mal com-

prise peuvent conduire au même but que la dépravation et la per-

versité? Cette cause vous offre un triste exemple, Messieurs, etse 

recommande à toute votre sollicitude par la gravité de l'accusa-

tion et par l'intérêt qui s'attache à la personne de l'accusé. Sans 

doute la vie d'un homme n'est pas mise en question, mais l'ave-

nir de Montillet, son honneur s'agitent dans ce procès, et, pour 

certaines positions sociales, l'honneur c'est la vie; pour certaines 

familles, un arrêt qui flétrit un de ses membres, c'est autant qu'un 

arrêt de mort. Aus^, Messieurs, toute la famille se sent frappée 

par cette accusation, elle assiste en masse,A-catle audience, elle 

s'associe au sort de l'homme qui. dans sitfpensée, a-pu commettre 

une faute, jamais un. crime. Telle e$j£la proposition qu'elle m'a 

chargé de développer devant vous ertf rr$ faisant l 'honneur de me 

IIe CONSEIL DE GUERRE DE PARIS. 

{ Présidence de -M. Carcenac, colonel du 19e de ligue. ) 

Audience du 27 avril 

ESCROQUERIE. —' VOL. 

La femme Bernard, aubergiste, rue Croix-de-Niverl, à la 

barrière de lÉeole-Militaire, vient devant le 2e Conseil de guerre 

porter plainte en escroquerie contre le canonnier Molineau, du 

3e régiment d'artillerie. Voici dans quelles circonstances : 

Le 24 janvier, ce militaire quitta sa batterie, et pendant une 

absence illégale de six jours il alla s'installer dans l'auberge de 

la femme Bernard, où il fit, pour lui, pour des camarades et pour 

des bourgeois qu'il ne connaissait pas, et qu'il invitait néanmoins 

à sa table, une dépense s'élevant à plus de 200 fr. 

Dès son entrée dans la maison de la femme Bernard, le canon-

nier Molineau avait créé au profit de celle-ci un b Uet de 500 fr. 

payable fin janvier chez un sieur Meunier, à Paris, rue du fau-

buurg-St-Martin. Le jour de l'échéance arrivé, qui était le sixième 

jour de ses l'êtes bachiques, le souscripteur du billet, sur les in-

stances de sa créancière, consentit à l'accompagner à l'adresse in-

diquée. 

L'aubergiste ravie d'avoir déterminé son débiteur à s'acquitter 

envers elle, envoie chercher une voiture, et la voilà parue avec 

ui chez le tiers qui devait fournir les fonds. A la demeure du sieur 

Meunier la voiture s'arrête; le canonnier Molineau s'empresse de 

mettre pied à terre el engage la femme Bernard à l'attendre un 

instant à la porle, sous prétexte que sa présence serait un obstacle 

au paiement ; il l'assure d'ailleurs qu'il va revenir aussitôt avec 

les 500 francs. 

Après un quart-d'heure d'attente, il revient, mais il n'apporte 

pas d'argent. « Ce n'est que demain, dit-il, que le billet écherra, 

et pour être payé aujourd'hui il faudrait perdre 20 francs. » La 

femme Bernard en prend son parti, elle attendra vingt-quatre 

heures, non sans inquiétude, mais avec quelque espérance. Mal-

heureusement pour elle, cet espoir est déçu dans la soirée du 30, 

Le canonnier est arrêté par un maréchal-des-logis comme il ren-

trait à l'auberge de la rue Croix-de-Nivert. 

Au moment de son arrestation, le canonnier Molineau déclara 

à l'aubergiste que le sieur Meunier était un être imaginaire ; le 

billet de 500 francs n'avait aucune valeur et il ne fallait plus pen-

ser au paiement. 

La femme Bernard, après avoir demandé vainement au canon-

nier Molineau les indemnités qui lui étaient dues pour ses frais et 

avances, se détermina à porter plainte au colonel du 3me régi-

ment d'artillerie. 

A cette plainte en escroquerie se joignait une accusation de vol 

envers un camarade. Le canonnier Molineau avait pris dans le 

sac du canonnier Corset une chemise, et quand ce dernier se plai-

gnit qu'elle lui avait été volée, Molineau lui dit : « Si tu vas le 

déclarer au chef, tu te feras mettre dedans. » Corset, qui n'était 

au corps que depuis une huitaine de jours, avait suivi l'avis de 

son camarade, et il n'avait point parlé du vol commis à son pré-

judice. Mais à la revue de linge et chaussure, Corset, interrogé 

sur la cause de l'absence de sa chemise, raconta ce qui lui était 

arrivé. 
M. le président, après avoir interrogé l'accusé sur le vol com-

mis envers camarade, passe au chef d'escroquerie. « Vous avez 

l'ait, dit-il, en quatre jours de temps une dépense de 200 francs, 

et vous n'aviez pas un sou pour payer. 

L'accusé: Mon colonel, c'est un nommé Charles Mottet, un 

bourgeois que je ne connais pas, qui m'a fait faire cette dépense; 

c'est lui qui m'a fait faire aussi le billet de 500 francs. 

M. le président : Vous saviez bien que le prétendu Meunier, 

sur qui ce billet était tiré, était un être imaginaire, et que jamais 

la somme de 500 francs ne serait payée. 

L'accusé Le nommé Mottet me disait qu'il connaissait ce Meu-

nier. 

La femme Bernard est entendue comme témoin. Elle est de 

petite taille, assez grosse, et est âgée de quarante-cinq ans. 

« Le 26 janvier, le canonnier est entré chez moi avec un bour-

geois qui s'appelait Charles; ils se sont adressés à ma domestique, 

et ont demandé un bouteille de vin. Ma domestique leur ayant 

dit que nous étions nouvellement établis et que l'on était bien 

servi chez nous, alors ces messieurs ont commandé un bon diner 

qui a coûté 30 francs. 

M. le président : La table était donc bien servie? 

Le témoin : Il y avait du vin de Champagne, ça a fait monter 

la dépense. 

M. le président : Vous avez été bien imprudente de garder chez 

vous pendant quatre jours un militaire qui n'avait pas de permis-

sions, et de lui fournir tout ce qu'il demandait. 

Le témoin : Il y avait ce billet de 500 francs ; je croyais qu'il 

était bon, et je me disais en moi-même : Je serai toujours payée! 

M. le commandant Mévil, rapporteur : L'accusé a dit dans l'in-

struction qu'une liaison très intime s'était établie entre lui et la 

femme Bernard ; je demanderai au témoin si ce fait est vrai, ou 

si c'est une odieuse calomnie. 

La femme Bernard, se tournant vers l'accusé et le regardant 

avec étonnement : Comment pouvez-vous dire de pareilles cho-

ses? Vous n'avez pas honte. 

L'accusé : Madame, je l'ai dit parce que cela est vrai. 

M. le président : C'est évidemment un mensonge. Vons étiez 

accompagné d une fille, la nommée Geneviève. Cette circonstance 

donne un démenti formel à votre allégation. 

L'accusé garde le silence. 
M. lecommandant Mévil, rapporteur, soutient l'accusation avec 

force et regrette que le billet de 600 francs n'ait pas été représen-

te par la femme Bernard, qui l'a perdu, parceqtie. dit l'organe du 

ministère publie, l'existence d'un faux eût été prouvée contre 

l'accusé et aurait donné lieu à l'application d'une peine infamante 

bien méritée par l'accusé. 

Le conseil a déclaré le canonnier Molineau coupable «'escr°* 

querie et de vol envers camarade, et l'a condamné à cinq ans o« 

réclusion et à la dégradation militaire. 



JURY DE REVISION DE LÀ 9 e LÉGION 

DE LA GARDE NATIONALE. 

( Présidence de M. Marchand, juge de paix. ) 

Audience du 26 avril. 

Les officiers en fonctions avant la loi de 1857, et qui n'ont pas leur 
domicile dans la circonscription de la légion, ne peuvent y prendre 
part aux élections générales. Ils ne peuvent voter que itans l'arron-
dissement sur le territoire duquel ils habitent. 

La loi du 14 juillet 1837, sur la garde nationale du départe-

ment de la Seine, oblige tout citoyen à faire le service dans l'ar-

rondissement municipal qu'il habite, et ne permet pas de choi-

sir les officiers de compagnie en dehors de celte circonscription; 

mais une exception est faite en faveur de ceux qui étaient en 

fonctions au moment de la promulgation de la loi. En vertu de 

celte exception, qui se trouve mentionnée dans l'article 12, ces 

officiers ont continué d'appai tenir à leurs anciennes légions jus-

qu'aux élections de 1840. Alors s'est présentée la question de sa-

voir s'ils devaient être appelés à voter dans la légion où ils fai-

saient leur service, en conservant le droit d'être réélus, ou bien 

dans la légion sur le territoire de laquelle ils étaient domici-
liés. 

En vertu d'une circulaire du ministre de l'intérieur qui a dé-

cidé la question dans ce dernier sens, le conseil de recensement 
de la 9

e
 légion a, dans le courant de mars 1840, rayé des contrô-

les plusieurs officiers, en se fondant sur ce qu'aux termes de l'ait. 

2 rte la loi de 1837, ils devaient le service dans l'arrondissement 
où ils étaient domiciliés. 

M. Denise, capitaine en premier des vo'Uigeurs, l'un des offi-
ciers rayés, s'est pourvu contre cette décision. 

M' Charles Garbé a soutenu le recours de M. Denise, qui a été 

combattu par M. de Boullenois, lieutenant-rapporteur. 

Le jury, après une heure de délibération, a rendu la décision 
suivante : 

< Attendu que, d'après l'article 2 de la loi du 14 juillet 1837, tous les Français 
doivent être inscrits sur le registre matricule de l'arrondissement où ils sont do-
micilias; 

» Que d'après l'article 10 de ladite loi les offic'.ers de compagnie ne peuvent 
être chois s que dans la circonsciiption de la lésion ; 

» Que l'article 12 excepte de cette disposition les officiers en fonctions au mo-
ment de la promulgation de la loi lesquels peuvent être reclus dans les légions, 
bataillons et compagnies auxquels ils appartiennent: 

» Attendu que si pu
-
 le fait d ■ la reélection ces officiers sont portes sur le con-

trôle de service de la légion où ils exercent leur commandement, ils ne jouissent 
du droit de vote que jusqu'aux élections générales par suite d'expiration de pou-
voirs ou de dissolution; 

» Que dans ces deux cas le bénélice de l'exception étant remis en question, ils 
ren rent dans la règle commune en ee qui concerne l'inscription sur le registre 
nr.iricule de leur arrondissement et l'exercice du d oit de vole; 

» Attendu que M. Denise, capitaine île la compagnie de voltigeurs du 2e ba-
taillon de la 9

e
 légion, était à l'époque des réélections domicilié dans le 6

e
 arron-

dissaient; 

» Q ie a décision du conseil de recensement, par laquelle il a été rayé des 
contioles de la 9

e
 légion, n'a été rendue que pour régler l'exercice du droit de 

vo'e dans le cas d'élections générales; qu'elle n'a nullement porté atteinte au 
dro-t et à l'exercice, du commandement, que, dans l'intérêt du service et du 
maintien de l'organisation de la garde nationale, les officiers conservent jusqu'à 
la nomination de leurs successeurs ; 

» Qu'ainsi comprise, elle n'est qu'une application j uste des dispositions de la 
loi; 

» Le jury de révision de la 9
e
 légion, à l'unanimité, rejette le pourvoi et main-

tient la décision du conseil de recensement. » 

CHRONIQUE 

PARIS , 28 AVRIL. 

— Aujourd'hui, avant l'ouverture de l'audience 

d'assises, MM. les jurés de la session et les avocals s'e 
de la Cour 

s'entretenaient 
vivement des lettres adressées au Messager et que nous avons re-

produites dans notre numéro d'hier. Les réflexions que nous avons 

faites sur l'illégalité de cette communication étaient approuvées 
par le plus grand nombre. 

On signalait surtout un fait que nous avions cru d'abord être 

le résultat d'une omission typographique : c'est que onze jurés 

seulement avaient signé ces lettres 11 paraît qu'en effet un des 

membres du jury a refusé de joindre sa signature à cel e de ses 

collègues. Ce fait vient encore à l'appui de nos observations, et 

démontre quel pourrait être le danger de ces déclarations 

faites aujourd hui par la majorité, qui le seraient demain par la 

minorité et qui iraient bientôt jusqu'à révéler le vote de chacun. 

Le Moniteur s'est abstenu de reproduire les lettres publiées 

hier par le journal ministériel. Ce silence du Moniteur nous fai-

sait croire que le gouvernement était étranger à l'insertion delà 

déclaration de MM. les jurés. Mais le Messager insiste de nouveau 

ce soir sur ce qu'il y a de naturel dans la conduite des jurés, >< qui 

» fait connaître un fait incontestable pour répondre à une asser-

» tion complètement fausse. » 

Nous comprenons que le Messager «it borné là ses explications 

et n'ait pas cherché à défendre la question de légalité t mais ce que 

nous ne comprenons pas, c'est que le gouvernement lui-même ait 

consenti, quelque légitimes que puissent être ses susceptibilités, 

à couvrir de sa responsabilité et de son approbation une violation 

manifeste des lois constitutives du jury. 

— La chambre des requêtes était saisie aujourd'hui de plu -

sieurs questions graves en droit, et d'un haut intérêt pour le com-

merce. 

Il s'agissait de savoir, 1° si les créanciers d'une société en com-

mandite ont une action directe contre les associés commanditai-
res; 

2° Si l'associé commanditaire est contraignable par corps pour 

le paiement de sa mise sociale ; 

3° Si les contestations qui s'élèvent entre les syndics de la socié-

té tombée en faillite et les associés commanditaires, pour raison 

de leurs engagemens envers la société, ne doivent pas être ren-

voyées devant des arbitre» forcés. 

Sur la première question la Cour royale de Grenoble, dont l'ar-

rêt était attaqué, avait cru devoir faire cette distinction : ou la so-

ciété est encore integri status, ou elle est tombée en faillite. Dans 

le premier cas, l'action ne peut être di igée que contre le gérant; 

dans le second cas elle peut et doit l'être contre les commanditai-
res. M. l'avocat-général Delangle a pensé que la distinction était 

fondée et que les syndics avaient une action directe contre les as-

sociés. En conséquence il a conclu au rejet sur ce chef. 

Sur la seconde question la Cour royale avait statué affirmative-

ment, et M. l'avocat-général appuyait celte décision en se fon-

dant sur la nature de l'engagement contracté par le commandi-

taire. « Cet engagement est commercial, a-t-il dit, parce que la 

société a pour objet des opérations commerciales, et que les con-

stations, s'il s'en élève, devront être soumises à la juridiction 

des arbitres forcés. « Ainsi, par la nature de la société, par son 

"Ajet et par sa juridiction, l'acte doit être rangé parmi les actes 
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de commerce. Peu importe que le commanditaire ne soit pas 

commerçant, qu'il ne le devienne pas même en souscrivant 

une commandite. Il suffit qu'il fasse par là un acte de com-

merce pour que l'obligation qui en dérive soit commerciale, 

et que dès 'ors il puisse être contraint par corps à sou exécution. 

M. l'avocat-général conclut encore au rejet sur ce second point; 

mats il pense que la contestation devait être renvoyée devant des 

arbitres, aux termes de l'article 5 1 du C de de commerce, et sous 

ce rapport seulement il est d'avis du renvoi devant la chambre 

civile. La Cour, après en aver délibéré, a prononcé l'admission 
du pourvoi sur la plaidoirie de M

e
 Chevalier. 

— Après les plaidoiries de M" Mandaroux-Vertamy et Piet, la 

Cour a entendu les conclusions de M. le procureur-général Dupin 

sur la question d'adoption des enfans naturels. Ce magistrat s'est 

prononcé en faveur de l'adoption. Nous donnerons le texte de 

son réquisitoire en même temps que celui de l'arrêt. 

— M™ la comtesse de Rességuier avait formé, dans le cou-

rant de l'année dernière, contre M. le baron Dudon, son beau-

pere, une demande à fin d'annulation d'un acte de partage con-

senti entre les parties aurès la mort de M
me

 la baronne Dudon. 

Nous avons rendu compte de ce procès dont l'issue en première 

instance sur appel fut contraire à M
me

 de Rességuier. Depuis, 

cette dame a formé une nouvelle demande à l'effet d'obtenir de 

M. le baron Dudon le paiement d'une rente annuelle de 20,000 fr., 

aux termes d'un acte sous seings privés postérieur au partage et 
qui suivant elle n'en aurait été qu'un supplément. 

M
e
 Berryer s'est présenté pour M

me
 la comtesse de Rességuier 

et a soutenu ses prétentions devant la 1" chambre du Tribunal. 

M
e
 Dufougerais a plaidé pour M. le baron Dudon. 

Le Tribunal (1" chambre), présidé par M. Barbou, sur les con-

clusions conformes de M. Gouin, avocat du Roi, a jugé que l'acte 

sous seings privés postérieur au partage fait entre M°'
e
 la comtes-

se de Rességuier et M. le baron Dudon devait se confondre avec 

l'acte de partage, et qu'encore bien qu'il eût le caractère d'un 

abandon gratuit de la part de M. Dudon, M
me

 de Rességuier était 

suffisammentautorisée àen demander l'exécution. En conséquen-

ce, le Tribunal a ordonné que M. le baron Dudon serait tenu de 

servir à M
me

 de Rességuier une rente annuelle de 20,000 fr., si 

mieux il n'aimait lui faire abandon de 1 usufruit de la terre de 

Bouligneux. M. le baron Dudon a en outre été condamné aux 
dépens. 

— Partisan, ce cheval si bien dompté par l'écuycr Baueher, et 

que tout Paris a admiré frémissant et docile sous son maître, au 

cirque des Champs-Elysées, est en ce moment l'objet d'un procès 

soumis à la 1" chambre du Tribunal. Avant d'appartenir à M. 

Baueher, Partisan n'était qu'un cheval indomptable et rebelle. M. 

Alloard de Saint-Hilaire, capitaine aux spahis d'Afrique, le confia 

aux soins de M. Raucher, avec autorisation de le vendre si faire 

se pouvait. Aujourd hui, M. Alloard de Saint-Hilaire revendique 

la propriété du cheval que M. Baueher s'est cru autorisé à céder 

à M. Dejean, directeur du Cirque. La cause était appelée ce ma-

tin devant la V
e
 chambre du Tribunal. M

e
 Boinvilliers, au nom 

de M. le capitaine Alloard de Saint-Hilaire , a demandé la mise 

en cause de M. Dejean. M
e
 Debelleyme, avocat de M. Baueher, ne 

s'y est point opposé, et le Tribunal en ordonnant cette mesure a 
continué l'affaire à quinzaine. 

— Bourse'ot avait vécu pendant plusieurs mois avec une femme 

nommée Cœurderoi. Il étaient loin d'être d'accord, et après main-

tes querelles la femme Cœurderoi se décida'à l'abandonner pour 

donner la préférence à Métivier. Bourselot en conçut une vive ja-

lousie, et il annonça partout l'intention de se venger. Le 2ti no-

vembre dernier, les deux rivaux se rencontrèrent à la barrière de 

Sèvres. Des discussions, qui cependant ne dégénérèrent pas en 

querelle, eurent lim entre eux, et ils revinrent accompagnés d'un 

sieur Vincent. Arrivé à une petite distance de la rue du" Four, on 

entra dans un cabaret, et en en sortant Vincent prit congé de 

Bourselot et de Métivier qui prirent de leur côté le chemin de leur 
domicile. 

Le lendemain matin, sur les cinq heures, les voisins du sieur 

Métivier l'entendirent se plaindre et réclamer du secours. On 

crut d'abord que, conformément à ses habitudes, il était en rtat 

d'ivresse; enfin, lorsqu'on se décida à pénétrer dans sa c hambre, 

il était baigné dans son sang, tout son corps était couvert de bles-

sures. « Ah ! la gu- use! s'écria-t-il, (;'est elle qui m'a fait assassi-

ner. » Lec mmissaire de police averti vient recevoir la déposi-

tion de Métivier. Il déclare qu'au moment où il allait rentrer chez 

lui il a été violemment assailli par Bourselot qui Ta à plusieurs re-

prises frappé à coups de couteau. Ces indices étaient gravr s; aus-

si Bourselot et la femme Cœurderoi furent-ils mis en état d'arres-
tation. 

Devant le juge d'instruction, Métivier persiste dans l'accusation 

qu'il dirige contre Bourselot. On le confronleaveclui,il le recon-

naît sans hésiter. Les blessures de Métivier étaient mortelles, le 9 

décembre il expira à l'hospice où il avait été transporté dans les 

premiers momens. L'instruclion fit connaître de nouvelles char 

ges. Le lendemain de l'événement, à quatre heures du matin, la 

femme Cœurderoi s'était présentée au domicile de Métivier, elle 

s'était informée de son état, et avait parlé à un marchand de 
vins du voisinage des blessures qu'il avait reçues 

Ces faits n'étaient pas encore connus, ce n'était donc que par 

Bourselot que la femme Cœurderoi avait pu les apprendre. Enfin 

dans la même matinée, Bourselot ayant rencontré Vincent, lui 

demanda son adresse, et ajouta : Je pourrai avoir besoin de vons 

La chambre du conseil déclara qu'il n'y avait lieu à suivre con-

tre la femme Cœurderoi, et Bourselot fut renvoyé devant la Cour 

d'assises, sous l'accusation de coups et blessures ayant causé la 

mort sans intention de la donner. 

A l'audience comme dans l'instruction, Bourselot, qui n'a pas 

de mauvais antécédens judiciaires, oppose à l'accusation de vives 

dénégations. 11 déclare qu'il s'est séparé de Métivier au même 

moment que le sieur Vincent, et qu'il estétranger aux faits qui se 

sont passés ensuite. Si Métivier l'a accusé c'est par vengeance. 

M. Prunier Quatremère. commissaire de police, rend compte 

des révélations qui lui ont été faites dans 1 s premiers instans par 

Bourselot. 11 déclare que ses paroles paraissaient dictées par un 

esprit de vengeance. 

M. l'avocat-général de Thorigny soutient l'accusation, et M
e
 Be-

dos présente la défense de Bourselot. 

Déclaré non coupable par le jury, Bourselot a été acquitté. 

 M. Léon Pillet, directeur de l'Académie royale de Musique, 

a fait citer devant la police correctionnelle le gérant du Charinaxi 

pour délit de diffamation. L'affaire se présentait aujourd'hui à la 

7
e
 chambre. Sur la demande de M

e
 LWoehe, atteint d'un fort en-

rouement, la cause a été remise à huitaine. En accordant cette re-

mise, M. le président Durantin a dit au gérant du Charivari •■ 

« Le Tribunal espère que les parties profiteront de ce délai pour 

sions qui l'amènent aujourd'hui devant lui. » C'est M" Léon Du-
valqui plaidera pour M. Léon Pillet. 

■— M. L... B..., ancien instituteur, est traduit devant la police 

correctionnelle sous une prévention assez rare chez les gens bien 

élevés; M. L... B... a baitu sa femme. Mais il l'a battu assez gra-

vement et avec un scandale suffisant pour que les voisins se soient 

émus de ces scènes presque quotidiennes et aient cru devoir 
éveiller l'attention du cummi-saire de police. 

M
me

 L... B..., appelée à déposer contre son mari, est combat-

tue, on le voit à chaque mot qu'elle prononce, et par ce qu'il y a 

de pénible dans la publicité d'une affaire de ce genre, et un peu 

par l'affection qu'elle éprouve encore pour M. L... B.... et beau-

coup par la crainte qu'il lui inspire. Il faut les dépositions si prê-

ches des témoins dans l'instruction et les efforts de M. le prési-

dent, qui cherche à la rassurer en lui promettant l'incessante pro-

tection de la justice, pour que M-" L... B... convienne des nom-

breuses voies de fait que son mari a exercées sur elle. 

M. L... B... trône, plutôt qu'il n'y est assis, au banc des pré-

venus ; un large col de crinoline lui tient la tête raide et renver-

sée en arrière, il sourit de pitié et lève les épaules en écoutant les 

charges qui résultent des dépositions. Aux observations de M. le 

président qui lui retrace ses torts et lui en fait sentir toute la 

gravité, il répond avec dignité : « Je connais mes devoirs conju-

gaux et je me flatte de savoir les remplir avec justice. » 

M. le président : Vous n'avez sans doute pas la prétention de 
remplir vos devoirs en frap >ant votre femme ? 

Le prévenu: Omnis homo mendax... 1 homme est sujet à l'er-

reur... Je demande que l'on ne préjuge rien et que l'on m'enlende. 

M. le président : Expliquez-vous... Le Tribunal désire que vous 
parveniez à yous justifier. 

Le prévenu : Un mot pourrait suffire : je suis jaloux Cepen-

dant je ne me bornerai pas à ce mot et j'en ajouterai plusieurs 
autres.... 

M. leprésident : Voyons ! parlez vite et ne faites pas de phrases 
inutiles. 

Le prévenu •■ Je vous l'ai dit et je le répète... je suis jaloux... 

C'est une maladie qui exigerait un baume dulcifiant, et ma femme 
y appose des compresses de vinaigre. 

M. le président : Tous les témoins se sont accordés à rendre 
justice à l'excellente conduite de votre femme. 

Le prévenu : Je le crois... je veux le croire .. S'il en était au-

trement, elle n'existerait plus aujourd'hui... Mais ma femme se 

permet des amitiés qui me bouleversent... Elle sort sans moi et 

ne sort pas seule... Elle va au salon avec son neveu, au spectacle 

avec mon beau frère..., aux Tuileries avec son médecin... Je ne 

le veux pas, je ne le veux pas, je ne le veux pas!... 

M. le président : Il faut le lui défendre et ne pas la frapper. 

(
 Leprévenu : Le lui défendre !... Croyez-vous que je veux avoir 

l'air d'un Bartholo? Aussi ce n'est pas pour moi que ça me tra-

casse, mais le respect humain, les bruits du monde... La femme 
de César ne doit pas même être soupçonnée. 

M. le président : En vérité, c'est de la déraison... Et si voua 
n'avez pas d'autres excuses à présenter... 

Leprévenu : Je me résume... j'aimerais mieux que ma femme 

me trompât et que personne n'en sût rien, que de laisser croire 
qu'elle me trompe sans qu'il en soit rien. 

Le Tribunal condamne M. L... B... à 150 fr. d'amende. 

M. le président lui adresse une sévère allocution en le mena-

çant d'une peine rigoureuse s'il recommence jamais à frapper sa 

f?mme. M. L... B... se retire en répétant sa phrase d'entrée : Je 
connais mes devoirs conjugaux. 

— Les journaux ont parlé, au mois de novembre 1839, du si-

nistre événement dont furent victimes Irois jeunes gens qui, sa 

promenant sur la Seine, à Vaux, près Meulan, dans un canot qui 

chavira, furent tous engloutis. D'activés recherches n'avaient 

amené jusqu'ici que la découverte des corps de deux des victi-

mes, lorsqu'au bout de dix-sept mois, le corps de M. D..., à qui 

appartenait le canot, vient d'être retrouvé à Mousseaux, près Bol-

leboise, d'où il a été ramené et inhumé à Vaux, après reconnais-
sance légale. 

— Les frères Chaveau, condamnés par arrêt de la Cour d'assises 

du département de la Seine, le 8 avril 1836, dans l'affaire dite du 

complot de Neuilly, l'ainé. Charles Chaveau, en dix années de 

détention; le plus jeune, G brie!, en cinq années de la même pei-

nent qui tous deux avaient été compris dans l'amnistie de 1838, 

ont été arrêtés hier rue de Cléry, à Paris, comme se trouvant en 

état d'infraction au ban dont les frappe la surveillance prononcée 
contre eux, et dont remise ne leur a pas été faite. 

— Dans une rixe survenue hier chez un marchand de vins de 

la commune de Montmartre, rue Royale , plusieurs individus 

avaient bri é une quantité considérable d'objets, tels que bou-

teille s, verres, vaisselle, vitres, etc. Le marchand de vins ayant 

réclamé d eux, au moment où battans et battus un peu calmés se 

disposaient à sortir, le prix des objets détruits dans la lulte, leur 

fureur se porta tout à coup sur lui; ils l'assaillirent, le frappèrent, 

et l'un d'entre eux saisissant un couteau abandonné sur la table, 

lui en porta au bras droit un coup qui heureusement s'arrêta sur 
l'os. 

Le poste de la barrière accouru au retentissement de cette scène 

sauvage, ne put a rriver à temps pour en arrêter tous les auteurs. 

Un. seul d'entre eux put être saisi et conduit au commissariat de 
police d'où il a été envoyé à la préfecture. 

— Un petit hôtel garni de la rue de la Roquette était depuis 

quelque temps exploité par d'adroits filons qui, malgré la sur-

veillance que de premiers vols avaient éveillée, parvenaient à en-

lever dans la chambre des locataires tous les objets de quelque 

i valeur que ceux-ci avaient l'imprudence de ne pas renferrmr soi-

gneusement dans des meubles fermant à double tour. Le maître 

de l'hôtel, étonné de voir se renouveler en quelque sorte sous ses 

yeux des soustractions aussi audacieuses qu'adroitement prati-

quées, résolut d'épier jour et nuit ses locaiaires, et à cet effet per-

ça dans les portes et les cloisons de plusieurs logemens des trous 

rie vrille qui, semblables à des meurtrières invisibles, lui per-

mettaient de tout épier sans être aperçu. Dès le lendemain du 

jour où il avait pris cette précaution nécessitée par l'urgence, il 

surprit en flagrant délit un de ses plus anciens locataires au mo-

ment où il enlevait des effets d habillement et quelques menus 

objets dans une chambre dont il avait détourné la clé en l'ab-
sence de celui qoi l'occupait. 

Le nommé T... ainsi arrêté, a été trouvé en oulre nanti, au 

moment où on le fouillait en présence du commissaire de police, 

d une paire de draps du garni qu'il avait roulés autour de son 

corps pour la dérober, dissimulée qu'elle était par l'ampleur de ses 
vêtemens à l'œil investigateur du logeur. 

— Aujourd'hui, au Vaudeville, la Mère et l'Enfant se portent bien, 
pièce nouvelle pour Arnal, dont on dit le plus grand bien et qui estdesti-

se rapprocher, et qu'en tout cas le Charivari cessera les agrès-
 1

 née à lutter avec avantage contre la chaleur 
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VI le docteur Puche, médecin en cbef de l'hôpital du Midi, après tes avoir administrées a de nombreux malades, a dé-
claré que dans tous les cas où il les avait appliquées, la guérison avait été prompte et durable. ' 

Les Pralines-Dariès aux cubèbes purs se vendent par boites plombées de forme carrée, contenant i2 Pralines; les co-
tés de chaque boîte sont scellés de deux étiquettes longues, dont 'une porte ma signature. Chaque boite renferme un 
prospectus signé et se vend 4 fr.. rueCroix-des-t'etits-Champs, 23, au l«\ et rue de la Fcuiiiadc, S, à la pharmacie, eu 
face la Banque, et chez Colmet, rue Saint-Méry, 12; M. Julien a la GrotX-Rouge. 

JPoïir paraître aujourd'hui jeudi. 

HISTOIRE DU PROCÈS DE LA FRANCE 
Couteuaui tous les ISéteiis relatifs aux LETTHDi publiées 

par ee «S ou ruai Se ^4 janvier 1*41, 

ï M. AUGUSTE JOHANNET. 
Prix : 25 c. pour Paris, et 40 c. franco pour la province. 

Aux Bureaiii de IJA FRA1CE . rue d-»s FillcM-Miiiiit-TlioiuR». 1. 

A1PH.GI110UX ET RUE DU COQ-S.-HOMÉ. 

CADEAUX n« MARIAGE! 

EN VENTE, chez DELLOYE, éditeur, plaée de la Bourse, 13. 

LES GOUVERNEMENTALES, 
Physiologie politique de l'homme d'État, par Eugène Ligneau-Grandcour, au-

teur d'un Essai sur l'administration.—Un volume in-32; prix, 1 fr. 

ï'AISAN-A-DERIE 

Cette Maison s'attache spécialement à créer les Nouveautés les plus distinguées en 

CORBEILLES, PAROISSIENS, ÉVENTAILS, CARNETS , SACHETS , FLACONS i ETC., 
et en général tout ce qui peut composer une riche Corbeille. 

INNOVATION, SOLIDITE, ECONOMIE ! 

Le s GRILLAGES en FIL de FER INOXIDABLES de MM.TRONCHON fréres,BRE-
VETÉS pour cette fabrication MECANIQUE, remplacent avec un immense avan-
tage les HAIES en BOIS pour clôture de JARDIN, de chemin de FER, de PARC 
à GIBIER, entourage à RESTIAUX, basse-cours, ESPALIER, GRILLES,LATTES 
pour PLAFONDS et CLOISONS. On trouve aussi lont montés, VOLIÈRE, BER-
CEAU et FAISANDERIE , du prix de 100 à 400 francs. 
Usine, rue Pierre- Levée, 10; Gérance, rue Montmartre, 142. (Affr.) 

PATE PECTORALE ET SIROP 

IVAFÉ D'ARABIE 
COltre ici I'. II L' .'il S, catarrhes, ENROUEMENS el 'affections do POITRINE. — Dépôt, rue RICHELIEU, 26 

E-'Xiiia: JSE UI 

le MOTHE 
Médaille 

d'honneur 

BOraE : 4 fr. Wk^^X^MZ&^K
vl

 .
 t

 ^^rWl fl j 'i W<)M i. i' If? f * l'auteur. 

JLEI ilssxaane d« C©jPASÏSJ, pua*, li<3uMe«°sans odeur ni saveur. 
Seules brevetées par ordonnances du Hoi et approuvées par l'Académie royale de Médecine de Paris. Elles sont in-

faillibles ponr la prompte et sûre. GîIiiRiSON des maladies secrètes, écouiemens'récens ou chroniques, fiueurs blanches. 
Chez MM. MOTHES, lAaiQTJROÏJX et C", rue Ste-Anne, 20, au premier, à Paris, et dans tontes les pharmacies. 

NOTA. On y trouve aussi Ï.SS CAPSULES ES RHUBARBE , DE ÇUIKTQUIWA, BE POIVRE CU-
B'ËQ™, etc. {Celle dernière substance est bien moins efficace nue le copahu.) 

5 francs 
la 

bouteille. | 
SIROPnrTHRIDACE 

Sue pur de la laitue, seul AUTORISEE), pectoral et calmant, supérieur aux pôles pectorales et sirops avec l'opium, 
rhes, Toux sèche et nerveuse, Spasmes, Cliaieur intérieure et Insomnie.— PHARMACIE COLBERT , passage Colbert. 

2 fr. 50 
la 

1|2 bout. 

(Rhumes, Catar-

(L 1 ' « 
Vît 

Guérison prompte, radicale et peu coûteuse de ces maladies, par 
le traitement du Docteur CH. ALBERT, Médedud» la iVunéd» Pari». 

maîtie eu pltarmaoîn, ai-pharmacien 'i^* liôpîtaux tîw In ?i'î« oV l'ar'ip, nroCacMur do ma. 
deoine et de botanique, oravelé lin B.oî,l»i>norè (la muiLiillei i, recoin penses uat!ouales,etc. 

jR. MontOrgueil, 21, Consultations Gratuites tous les jours 
H Nota. Ce traitement est facile à lirifr'a en aeé'el on en voyage «uati» aucun 'lérariuemeaU 

TRAITEMENT PAR <:«îtlîî',S3>OM>ASi:E ( A FFBAHCHIK), 

EREV. DU UOl, R. I .Aî'FJ'i TE, 

!i Cette Eau dentifrice blanchit lesdcntsj 
i prévient la carie, Tortille les gencives, en* 
«lève l'odeur du cigare, et cimimurjqpej 
fa l'haleine un parfum a&réab <'. Prix ;'. [r H 

AMEXJBLEMENS, 
©Saéa VACHER fil», 

. RueLaffitte, 39 et 41. 

GOUTTE 
ET 

RHUMATISMES 

GUÉRISON BADKSLE 
GARANTIE 

à forfait 

Sans rien payer d'avance. 

Il ne s'agit pas ici de 
nonce empirique d'un 
d'une POUDRE ou d'un 
dont l'absorption est toujours 
sans effet, mais d'un mode 
ipéeial de traitement qui s'at-
taque nu principe même de 
la maladie, qui le ectruit ra-
dicalement et qui cependant 
n'exige aucun régime spécial 
et ne change rien aux habi-

tudes. 

S adre ser, en personne ou 
par correspondance , au Ca-
binet médical; 1," rue Mon-

tesquieu. 

qu'il eût à prendre, dans le délai de deux 
mois fixé par la loi, toutes inscriptions pour 
cause d'hypothèques légales qui pourraient 
grever ladite propriété, et que ce délai passé 
sans qu'il ail été requis inscription, ledil im-
meuble passerait aux acquéreurs franc et li-
bre de toutes hypothèques légales nous ins-

crites ; 
Avec déclaration en oulre que les anciens 

propriétaires, outre les vendeurs dénommes 
audit acte de vente, sont: MM. Pierre-Louis, 
Perny et dame Marie-Catherine Delacour. son 
épouse, Claude-Viucent Perrot, et dame Pier-
relle-Françoise Cuiret, son épouse ; M»" Ma-
rie-Soohie Antoine, veuve de François Sout-
flot, et Louis-Charles Rauflin. 

Avec déclaration que tous ceux autres que 
les susnommés, du chef desquels il pourrait 
être requis inscription pour cause d'tiypothé-
ques légales sur la maison dont s'agit, n'étant 
pas connus des requéransl ils feraient publier 
(a présente nolilicalion dans un journal ju-

diciaire, conformément à la loi et à l'avis du 
Conseil d'Etat du 1er juin 1807. 

SERVICE DES MAITRES DE POSTE, 

FAKIS A LA R< 
EN '48 HEURES ET M CRAMER DE VOITURE. 

Les bureaux sont établis rue de ta Jussiennc, 25, el rue Montmartre, 53, à Paris. 

ÉTUDE DE H*. EUGÈNE LEEEBVUE 1)E 

VIEFVILLE, agréé au Tribunal de 
commerce delà Seine, rue (Hottl-

marlre, 154. • ... 

D'un jugement rendu audil Tribunal te ïî 

avril 1841, 
Appert •' 
Le précédent jugement, rendu le 4 mars 

I841,dé'-laralifde la faillite du sieur Jai ques 
Guiard marchand boucher à Passy.pres "a -
ris, Grande Hue, i, et de la dame Mario-Mai-
guerite-Franeoisc Drevel, femme dudit. sieur 
Guiard, a été rapporté et annulé en ce qui 
concerne la dame Guiard seulement comme 
n'étant pas marchande publique faisant lus 

commerce séparé. 
Pour extrait, 

Eugène LEPEBVRI!. 

Pl.de UBourte.itl —paiR.FanommM, »,8. 

PAPIER SUSSE, 
Très-belle coquille vélin à lettre. 

fr. 50 c. 
fr. LA RAME 

80 cahiers 3 
Glacé 

LA RAME 

petit format. W grand format. 
, 1 fr. en plut. — Papeterie de luxe et de bureau. 

MAXSOK DB COMMISSION. 

Annonces légales. 

Notification a été faite à la reqnête de M. 
Auguste Doré, propriétaire, el dame Geneviè-
ve Vaillant, son épouse de lui autorisée, de-
meurant ensemble aux Thèmes, rue des Ac-
casias, 19, pour lesquels requérans,domicile 
est élu à Paris, rue du l'ont-de-Lodi, 5, en l'é-
tude de M» Rcllaud, avoué près le Tribunal 

civil de la Seine; 
Suivant exploit de Buquet, huissier à Paris, 

en date du 24 avril 1841, enregistré ; 
A M. le procureur du Roi près le Tribunal 

civil de première instance de la Seine, en son 
parquet, sis au Patais-de-Justice, à Paris; 

De l'expédition d'un acte fait au 'greffe du 
Tribunal civil de la Seine, le 14 avril 1841, 

enregistré par M' Lavocat, avoué, substituant 
M« Bel'aud, avoué des requérans, constatant 
le dépôt fait le même jour audit greffe de la 
copie collationnée, signée et enregistrée d'un 
acte passé devant M e llournel-Verron et son 
collègue, notaires à Paris, en date du 25 mars 
1841, enregistré, contenant vente aux requé-
rans par M. Jean-lîaptiste-Michel Gérard, pro-
priétaire , cl dame Marie-Anne-Geneviève 
CHARPENTIER, son épouse, de lui autorisée, 
demeurant ensemble aux Thèmes, commu-
ne! de Neuilly-sur-Seine, rue des Accacias, 
d'uns maison sise aux Thermes, rue des Ai-
eacias, 19, et autrefois l), moyennant, outre 

! les charges énoncées audit acte de venle, ia 
: somme principale de 25 ,000 francs; 

Avec déclaration à M le procureur du Roi, 
que cette notification lui était faite, pour 

Suivant conventions verbales en date du V 
mars dernier. Mil» Vilry, veuve Digne, a ven-
du à M. Vassclet un fonds d'hôtel garni par 
elle exploité rue Maubue, 29, moyennant lai 

somme de 0,500 francs-

.%fiJlIsiC4:Stl'l4ICI» S-S0 j IISS Wff. 

VENTES PAR AUTORITÉ DE JUSTIU8 

En l'hôtel des commissaircs-priseur», 

place de la Bourse. 

Le 30 avril 1811, à midi. 

Consistant en tables, chaises, fauteuil:; ca-
napé, pendule, secrétaire, etc. Au com|it. 

Le lundi 3 mai 1841 à midi. 

Consistant en commode, secrétaire, table,, 
chaises, glace, flambeaux, etc. Au compl. 

Le jeudi (i mai 18I1, à midi. 

^Consistant en ■ tables, chaises, commode, 
serélaire, pendule, piano, etc. Au compt. 

En la place publique de la commune des Iî«-
ligoolles. 

Le dimanche 9 mai, a midi. 

Consistant en [bureau, chaises, fauteuils, 
armoire, canonnier, etc. Au compl. 

ETUOE DE SI, BOUTILLIER - OËMON1 lERr.S, 

pour la venle des fonds de commerce, rue 
Jean-Jacques-Rousseau, 19. (Affranchir.) 
A vendre fonds d'HOTEL GARNI, silué dans 

une des meilleures rues de Paris, compose 
de vingt et un numéros; te loyer n'est que (le 
1,500 fr.; bail, treize ans; bénéfices nets de 
lotis frais, 3,500 fr.; prix, »,000 fr., facilites 

pour le paiement. 

PUBLICATIONS LÉG-A&HS. 

CABINET BB M. L. VUIH.EMOT, SUCCCS-

seur de M" Borie, avocat, rue 

ISeuve-des-Pelils-Champs, 60. 
D'un acte sous signatures privées, fait dou-

ble à Paris, te 25 avril 1841, enregistré au 
même lieu, le 27 du même mois, folio 39, 
recto, case, 9, par Texier, qui a reçu 5 fr. 
50 cent., entre M. Antoine FARJAS, négociant 
en vins, demeurantà Paris, rue Blanche, 19, 
et M. Denis-llippolyte PROUST, aussi négo-
ciant en vins, demeurant à Paris, rue Saint-
Antoine, 214. 'À^ 

II appert : 
Que la société en nom collectif formée par 

MM. Farjas et Proust, pour la durée de douze 
années, sous la raison FARJAS cl. PROUST, 
pour l'exploitation du commerce de vins en 
gros dans les magasins du sieur Farjas, à 
Bercy, sur le port, 10, suivant acte sous si-
gnatures privées, fait double à Paris, te 25 

novembre 1838, enregistré au même lieu, le 
30 dudit mois, par Freslier, qui a reçu 5 t'r. 
50 cent., sera et demeurera dissoute d'un 
commun accord, à partir du 30 avril 1841. 

" Et que SI. Proust est nommé liquidateur de 

ladite société. 
Pour extrait : L. VUILLEMOT. 

D'un acte sous signalures privées fait dou-
bleà Paris le 17 avril 1841, enregistre le 23 
du même mois, à Paris, folio 33, recto, case 
6, par le receveur, qui a perçu les droits, il 
appert que la société formée entre le sieur 
Lazare-Marie BEREXGER - ROUSSEL, négo-
ciant commissionnaire en cuirs, demeurant 
â Paris, rue Française, 8, el le sieur Charles-
René-Alfred SOXIS, négociant, demeurant 
aussi à Paris, susdite rue Française, 8, sous 
la raison sociale BERENGER-ROUSSEL et A 
SOMS, ayant pour objet l'exploitation de la 
maison de commerce dont le siège est a Paris, 
rue Française, 8, sera dissoute a compter du 
le>- mai prochain. 

Que M. Perenger-Roussel sera liquidateur 
de ladite société; que M. Sonis continuera les 
opérations el affaires de la maison de com-
mission de Paris, el que M. Berenger-Rous-
sel prendra et continuera les opérations et af 
faires du comptoir du Havre. 

Pour extrait, 
Le fondé de pouvoirs, FORJOXEL. 

A la date du 15 avril 1841,' par acte sous-
seing privé signé Duvey, homme de lettres, 
demeurantà Paris, rue'de Labruyère, 22,, il 
est formé une socié'é en commandite pour 
l'exploitation d'un journal qui aura pour ti-
tre COURRIER DE LA LITTÉRATURE FRANÇAISE, 

au capital social de 40,000 francs, divise en 
20D actions au porteur, dont 100 à 100 francs 
eliooà 200 francs. 

La durée de la société est de quinze ans. 
La raison sociale DUVEY et CE . 

Le siège elles bureaux sont à Paris, rue de 
Labruyère, 22. 

DUVEY. 

D'un acte sous-seings privés, à Paris, le 15 
avril 1641, enregistré le 23 même mois, par 
Texier, qui a reçu 5 francs 50, 

Il appert que 
.MM. RUEL et COEFFÉ, commis négocifns, 

demeurantà Paris, rue Montorgueil, îos.ont 
formé une société en nom collectif pour l 'ex-
ploitation d'un fonds de commercé de mar-
chand de papiers en gros, mêmes rue et nu-

méro. 
Raison sociale, RUEL et COEFFÉ. 
Durée, 5 années, qui ont commencé 

courir du 15 avril 1841 et finiront à la même 
époque en 1846. 

Chaque associé fera usage de la signature 
sociale pour les affaires de la société Soule-

menl. 

l'a'iltïaasal de eoisasaierce. 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugement du Tribunal de eom 
merc3 de Parit , du Ul avril cou 
rant, qui déclarent la faillite ouverte 
et en fixent provisoirement l'ouver-

ture audit jour : 

Du sieur 1IAMELIN, négociant en draperie 
rue de Trévise, 3, nomme M. Carrez juge-
commissaire, et M. Clavery, rue Neuve-des-
Petils-Cbamps, 66, syndic provisoire (X« 2365 

du gr.); 

Du sieur BARTECI1, dit Frédéric, tailleur, 
rue Montorgueil, 17, nomme M. Henry Juge-
commissaire, et M. Morard, rue Montmartre, 
173, syndic provisoire (N° 2366 du gr.); 

Du sieur BRENOT, marbrier tailleur de 
pierres à Montmartre, avenue du Cimetière, 
3 bis, nomme M. Gallois juge-commissaire, 

elM. Tiphagne, rue St-Lazarc, 10, syndic pro-
visoire !N° 2367 du gr.); 

" Du sieur SOUDIERE, tailleur, place du 
Chevali,er-du-Guct, 6, nomme M. Auzouy, ju-
ge-commissaire, et M. Thiebaut, rue de la 
Bienfaisance, 2, syndic provisoire (N° 2368 du 

gr.); 
Du sieur ROUYER, bijoutier, place de la 

Bourse, U, nomme M. Henry juge-commis-
saire , et M. Saivres, rue Micbel-Ie-Comte, 
23, syndic provisoire (JS» 2369 du gr.); 

Du sieur FOUQUET, limonadier, Faubourg-
Sl-Antoine, 1 60, nomme M. Henry, juge-com-
missaire, et M. Durand, rue Bourbon-Vtlle-
neuve, 7, syndic provisoire (K« 2370 du 

gr.); 

Des sieur et dame NOUVEAU, lenant hôtel 
garni, rue de la Bibliothèque, 25 bis. nomme 
M. Gallois juge-commissaire, et, M. Richom-
me, rue Montorgueil, 71, syndic provisoire 
(N'o'2371 dugr.); 

Du sieur RAYMOND, mercier en gros, rue 
Sl-Denis, 271, nomme M. Auzouy juge-com-
missaire, et M. Colombcl, rue dé la Vil!e-Lén 
véque, 28, syndic provisoire (No 2372 du 

gr.). 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

«Sonf invitis à sa rendre au Tri-
bunal de commerce de Parit, tallt 
dit assambléet des faillites, MM. les 

créancier* : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur BI.ED, limonadier, rue St-Ger-
main-l'Auxerrois, 39, te 6 mai, à 9 heures 

(N° 2333 du gr.); 

Du sieur BESCHON, ancien charcutier, rue 
St-Martin, 148, les mai, à 12 heures (X» 2312 

du gr.); 

Pour atsister d l'attemblé» dans 
laquelle M. le juge-commissaire doit 
les consulter, tant tur la composition 
de l'état des créanciers présumés que 
tur la nomination de novveaux syn-

dics. 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets ou endos-
semens de ces faillites n'élant pas connus, 
sont priés de remettre au greffe leurs adres-
ses, afin d'être convoqués pour les assemblées 

subséquentes. 

CONCORDATS. 

Du sieur QUITTON jeune, entrepreneur de 
menuiserie, rue Neuve-d'Angouicme-du-Tem-
ple, 8, à se rendre le 6 mai, à 1 heure (N« 

2169 du gr.); : 

Pour entendre le rapport det tyn-
dict sur l'état de la faillite et êtri 
procédé à un concordat ou à un con-
trat d'union, et, au dernier cas, être 
immédiatement consultés, tant sur les 
faits de la gestion que sur VutiliU 
du maintien ou du remplacement det 

syndics. 

NOTA . Il ne sera admis à ces assemblées 
que des créanciers vérifiés et affirmés ou ad-

mis par provision. 

REMISES A HUITAINE. 

Du sieur QUILLET, fabricant de bronze, 
rue Mcslay, 21, le 4 mai, à 3 heures (N» 2107 

du gr.); 

Pour reprendre la délibération ou-
verte sur le concordat proposé par le 
failli, l'admettre s'il y a lieu, entendre 
déclarer l'union, et, dans ce cas, être 
immédiatement consultés tant sur les 
faits de la gestion que sur l'utilité 
du maintien ou du remplacement des 

syndics. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités à produire dans le dé-
lai de 20 jours, à dater de ce jour, 
leurt tilret de créancet, accompagné! 
d'un bordereau sur papier timbré, 
indicatif des sommes a réclamer , 
MM. les créanciers : 

Du sieur PETIT, marchand de vins, rue 
de la Pelleterie, 15, entre les mains do M. 
Herou, rue des Deux Ecus, 33, syndic de la 
faillite (X» 1766 du gr.); 

Du sieur BESSIÊRE, charbonnier, rue du 
Rocher, 35, entre les mains de M. Durand, 
rue Bourbon-Villeneuve, 7, syndic de la fail-
lite (N° 2281 dugr.); 

Du sieur MAINBOURG, agent d'affaires, rue 
de la Chaussée-d'Antin. 5, cnlre les mains de 
M. Durand, Bourbon-Villeneuve, 7, syndic de 
la faillite (N» 2310 du gr.); 

Pour, en conformité de l'article 49Î 

de ta loi du 28 mai 18S8, être procédé 
a la vérification des créances , qui 
commencera immédiatement aprèl 
l'expiration de ce délai. 

MM. lescréanciers du sieur ROUGET, bijou-
tier, boulevard Sl-Denis, 1 sont invités à se 
rendre , le 6 mai à 12 heures précises , au 
palais du Tribunal de commerce, salle des 
assemblées des faillites, pour entendre le rap-
port des syndics sur ta situation de la fail-
lite, et le failli en ses explica'.ions, et, con-
formément, à l'article 510 de la loi du 28 mai 
1838, décider s'ils se réserveront de délibérer 
sur un concordat f n cas d'acquittement et si 
en conséquence ils surseoiront à statuer 
jusqu'après l'issue des poursuites en ban-
queroute frauduleuse commencées contre le 

failli. 
Ce sursis ne pouvant être prononcé qu'à 

la double majorité déterminée par l'article 507 
de ia même loi, M. le juge-commissaire les 
invite à ne pas manquer à cette assemblée à 
laquelle il sera procédé à la formation de l'u-
nion si le sursis n'est pas accordé (N° 2088 
dugr.) • 

ASSEMBLEES DU JEUDI 29 AVRIL. 

NEUF HEURES : Debarle, marchand de comes-
libles , synd. — Sari , fabricant de pa-
piers , id. — Teinturier et C« , exploitant 
une carrière à plâtre, id. — Iloudarl, anc. 
match, de farines, clôt. — Deroy, taillleur, 
vérif.-Simon fils, tailleur, id. — Dupond, 
maitre maçon, id. 

DIX HEURES ET DEMIE • Rabisse, marchand de 
bois de sciage, id. — Colomb, marchand 
de vins, idem. — Chardin, épicier, idem; 
Ganne et femme, restaurateurs, conc. — 
Leroy frères, droguistes, clôt.— Gain, débi-
tant d'eau-de-vie, id. — James, marchand 
de nouveautés et lingeries, id.;— les sieurs 
Richard, enlrcp. de vidanges, synd. — Le-
paire fils ainé, ancien négociant en épice-
rie, id. 

MIDI : Malhomme, marchand de broderies, te-
nant hôtel garni, id.; Martin et C, parfu-
meurs, vérif. — Lelellier, serrurier, clôl.— 
Defontenay et Ce, fabr. de boulons et cap-
sules, el Defontenay seul, id. — Larue, 
marchand de vins-Uaiieur, id. — Blanche, 
marchand de vins, id. 

USE HEURE : Vincent Baillieu, marchand de 
bois, id.— Ihppeau, négociant, id. — Mail-

lard, charcutier, id. — Bordel, crémier-t;ti-
cier, id. — Belvau ainé, tanneur, dèlib.— 
Terrisse junior et CE , négocions, conc — 
Lacroix jeune, négocions en vins, id. — 
Réuni y et demoiselle Chomonl, tenant hôtel 

garni, redd. de comptes. 
TROIS HEURES : Baillieu, maitre maçon, synd. 

— I'illoi, entrepr. de charpente, vérif. 

DECES DU 26 AVRIL. 
M. Hélouin, r. Nolre-D.- de-Nazareth, 19.— 

M. Neveux, rué du Faub.-St-Anloine, 133- — 
M. Bauor, rue Saint-Sabin. 2. — Mlle Dubois, 
à ia Charité. — Mlle Duviercq, rue de Yer-
neuil, 9 — M. llamille, rue de Bourgogne, 
18. — M. Lambert, rue du Bac, 40. — M. Vin-
cent à la Pitié. — M. Fmbry, rue des Fossés-
St-Marcel 23. — M. Rosetiqual, au Val de-
Grâce. 

5{. Aude, rue Duphot. 15. — M. Lévéquc-
ruedes Saussaies, 12. — M. Tessier, rue Sl-
Ilonoro, 270. — M. Carbonnicr, rue Ilaulevi'-
le, 54. — Mme Aubry, rue Montmartre, 79.— 
M.Binet, rue du Temple, 52. — Mme veuve 
Vieillot, place Royale, 5. — Mme Paulin, bou-
levard Beaumarchais, 57. — Mme de Yignart, 
rue de Varennes, 31.—Mme veuve Drevaull, 
avenue de Ségtir, 2. — M. Mcrlieux, rue de 
l'Ancienne-Comédie, 16. — Mme veuve ltri-
cogne, rue de Sèvres, 161 . — M. Trailcr, rue 
du Bac, 98, — M. Lehour, rue Daupbine, 31 
bis.—Mme veuve Mouton, rue de la Clé, il. 

BOURSE DU 28 AVRIL. 

l«c. pl. ht. pl. bas der C. 

S 0(0 compl . 113 65 113 65 113 40 113 ro 

—Fin courant 113 60 113 60 113 55 113 55 

3 0(0 compt.. 79 10 79 10 79 5 79 5 

—Fin courant 79 15 79 15 79 05 79 c 

Naples compl. 103 75 103 75 103 75 10.: 75 

—Fin courant 

Banque 3185 — 
Obi. de la V. 1292 50 
Caiss. Lafutte 10SO — 

— Dito 5157 50 
4 Canaux 
Caisse hypol. 765 — 

St-Geim. 710 — 
Vers. dr. 367 50 
— gauche 
Rouen.... 
Orléans... 

236 25 
457 50 
458 75 

Romain 104 
d. active 24 
— diff... — 
— pass .. 5 

. , 3 0|0 — 

f |S 010 
Œ Banque.. 
Piémont 
I'nrtug.3 010 
Haïti 
Aairiche fL) 

loi 
812 

1132 
20 

647 

BRETON 

Eirasistré à Paris, le 
P. 

Reçu un franc ^ix confirree 

Avril 1841. IMPRIMERIE DE A. GUYOT, IMPRIMEUR DE L'OPDRE DES VOCATS, RUE NEUVE- DES-PETITS-CHAMPS, 37 

Pour légalisation de la signature A. GUYO 

Le maire du 2* •.rmndissement. 


